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Commission Régionale Football Loisirs 

Et Bariani 

SAISON 2017/2018 

 

PROCÈS-VERBAL N°16 

 

Réunion du : mercredi 20 décembre 2017  

 

Président : M. MATHIEU.   

Présents : MME. GOFFAUX - MM. GORIN - THOMAS - DELPLACE - LE CAVIL – 

DARDE - ELLIBINIAN  (représentant CRA). 

Excusé : M. DUPUY. 
                                                                                                                                                                                                                                                                             
                                                                                                                                                                                           

Feuilles de matchs manquantes 

 

Le résultat de la rencontre doit être enregistré par l’équipe recevante sur le site de la LPIFF dans les 

24 heures suivant la rencontre et l’envoi de la feuille de match doit se faire dans les 48 heures suivant 

la rencontre. 

En cas de feuille de match manquante, après un délai de 15 jours suivant la date de demande de la 

Commission Loisir, l’équipe recevante aura match perdu par pénalité (0 point / 0 but). L’équipe 

visiteuse aura match gagné et conservera son nombre de buts marqués.    

 

SAMEDI MATIN 

 

Poule B 

20007805 – OCCAZ FC / EED du 09/12/17 

 

FRANCILIEN 

 

Poule A 

20007940 – CIGALES FC / LE TIR.AS CLUB du 11/12/17 
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Poule C 

20008205 – MAARIFIENNE / PITRAY OLIER PARIS 2 du 11/12/17 

20008206 – BONDY AS / JEUX EN HERBE du 11/12/17 

20008207 – SOUM DE VANVES / PANTHEON FC du 11/12/17 

20008209 – SPORT O SOLIDARITE / ALFORTVILLE US 1 du 11/12/107 

 

BARIANI 

 

Poule C 

20010190 – ENA / DIAC AM.SPORTIVE du 11/12/17 

20010491 – ALICE FOOT / SCIENCES PO du 11/12/17 

20010492 – BLUE STARS / LOKOMOTIV 2 GARES du 11/12/17 

 

 

COUPES 

Franciliens 

Résultats des rencontres de coupe du 18/12/17 : 

 

AVIATION CIVILE / CIGALES = 6/1 

ALFORTVILLE 1 / IENA SPORT - Suite à un problème d’éclairage du terrain cette rencontre est 

reportée au 08/01/18. 

 

L’équipe AVIATION CIVILE est qualifiée pour le prochain tour.  

 

Tirage des 16ème de finale. Les matchs suivants auront lieu sur le terrain du club 1er nommé le 

08/01/18. 

 

SEVRES / SOUM DE VANVES  

NUAMCES / PARISII FC  

ASAC FOOT / BONDY AS  

BOURG LA REINE 2 / KRO AS  

CHAMP DE MARS / PITRAY OLIER PARIS 2  

ELLIPSE / MAARIFIENNE  

PANTHEON / ALFORTVILLE US 2 

CAILLOUX / JEUX EN HERBE  

INTER 6 / IGN  

 

Tirage des 16ème de finale. Les matchs suivants sont remis à une date ultérieure. 

 

LANCIERS / ALFORTVILLE 1 ou IENA SPORT  

RUBELBOC / DCONTRACT  

LA COLLEGUERIE / LUXEMBOURG  

LIONS MENILMONTANT / LE TIR  

GARENNE-COLOMBES / CAFES AVEYRONNAIS 1  

JOINVILLE RC / BOURG LA REINE AS 1  

EQUINOXE / SPORT.O.SOLIDARITE    

 

 

Bariani / Supporters 
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Résultats des rencontres de coupe du 18/12/17 : 

 

NEUILLY OLYMPIQUE / LIVERPOOL France = 0/1 

BAGATELLE OLYMPIQUE / DIAC = 8/3 

ESSEC / LOKOMOTIV 2 GARES = 4/1 

TELECOM RECHERCHE / SUPP.MONACO = 2/1  

  

20181296 - SUPP.LYON / BLUE STARS du 18/12/17 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de BLUE STARS), la 

Commission décide :  

Match perdu par forfait à BLUE STARS, l’équipe SUPP.LYON est qualifiée pour le prochain tour. 

 

Les équipes LIVERPOOL FRANCE, BAGATELLE OLYMPIQUE, ESSEC, TELECOM RECHERCHES 

et  SUPP.LYON sont qualifiées pour le prochain tour. 

 

Tirage des 16ème de finale. Les matchs suivants auront lieu sur le terrain du club 1er nommé le 

08/01/18. 

 

OLYMPIQUE BAGATELLE / TROPICAL AC  

TELECOM RECHERCHE / ALICE FOOT  

SUPP.ST ETIENNE / ESCP  

SUPP.RENNES / APSAP  

SUPP LYON / DENTISTES  

ISL / SUPP.NANTES  

SUPP.MONTPELLIER / CAFES AVEYRONNAIS 2  

 

Tirage des 16ème de finale. Les matchs suivants auront lieu sur le terrain du club 1er nommé le 

11/01/18. 

 

PRODUCTEURS PASSOGOL / LA FAISE le jeudi 11/01/18 

 

Tirage des 16ème de finale. Les matchs suivants auront lieu sur le terrain du club 1er nommé le 

15/01/18. 

 

ESSEC / LIVERPOOL FRANCE  

SUPP.PSG  / SCIENCES PO  

ARTILLEURS / GROUPE METROPOLE M6 

COCINOR / LOTO NEUILLY BOULOGNE  

SUPP.BORDEAUX / CAP 12  

SUPP. NICE / COSMOS 17  

A l’ARACHE / ETUDIANTS DYNAMIQUES  

PETITS ANGES / ENA  

 

CHAMPIONNAT 

 

Samedi Matin 

Poule A 

 

N° 20007429 – JEUNES DU STADE / BRAZIL DIAMONDS du 09/12/17 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (feuille de match), la Commission décide 

de reporter cette rencontre à une date ultérieure.  
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N° 20007433 – SEIZIEME ES / SPORT FOOT du 09/12/17 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (feuille de match), la Commission décide 

de reporter cette rencontre à une date ultérieure.  

 

Poule B 

 

N° 20007811 – FCCM / ALORA OCDE du 16/12/17 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier FCCM), la Commission décide 

de reporter cette rencontre à une date ultérieure.  

 

Franciliens 

Poule C 

 

N°20008176 – SOUM DE VANVES / INTER 6 du 06/11/17 reporté le 18/12/17 

Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier (rapport d’arbitre, courrier d’INTER 6), la 

Commission décide : 

Considérant que SOUM DE VANVES a utilisé un arbitre de touche non licencié, 

Considérant que les réserves formulées par INTER 6 sont irrecevables, 

Donne match perdu aux deux équipes (0 point, 0 but). 

  

N°20008187 – PARISII FC / JEUX EN HERBE du 20/11/17 

En l’absence de la feuille de match réclamée le 29/11/17, la Commission décide :  

Match perdu par pénalité à PARISII FC (0 but / 0 point) pour en attribuer le gain à JEUX EN HERBE 

(0 but / 4 points). 

 

 

Bariani  

Poule A 

 

N°20010311 – PRODUCTEURS PASSOGOL / TELECOM RECHERCHE du 14/12/17 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de PRODUCTEURS 

PASSOGOL), la Commission décide :  

Match perdu par forfait à PRODUCTEURS PASSOGOL (0 but / 0 point) pour en attribuer le gain à 

TELECOM RECHERCHE (5 buts / 4 points). 

 

 

 

Prochaine réunion : mercredi 10 janvier 2018. 


